
IZ Z A K L J U Č A K A 18. G E N E R A L N E K O N F E R E N C I J E U N E S C O - a (Pariz 17 X 
— 23. X I 1974) 

I na ovom 18. zasjedanju generalne konferencije b i la je i arhivska pro
blematika razmjerno dosta zastupljena. Pr i je svega u pitanjima »rest i tuci je 
kul turnih dobara« i tzv. »transfera a rh iva l i ja« . Evo o tome izglasanih tekstova 
rezolucija 3.428 i 4.212, koj ih originalni tekst na francuskom jeziku glasi: 

3.428 «Contr ibut ion de l'Unesco à la restitution des biens culturels aux pays 
victimes d'expropration de fait 

3.428. 

L a Conférence généra le , 
Rappelant la Déclara t ion sur l 'octroi de l ' indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux (résolution 1514/XV/ de l 'Assemblée des Nations Unies). 
Consciente de la perte de biens culturels due à la colonisation et à l 'occupation 

és t rangère , 
Rappelant que par son Acte constitutif (Article premier, paragraphe 2/c) 

l'Unesco doit vei l ler à la conservation et à la protection du patrimoine 
universel de livres, d'oeuvres d'art et d'autres monuments d ' in té rê t h is tor i 
que ou scient i f ique. . . notamment en encourageant l a coopérat ion entre 
nationts dans toutes les branches de l 'act ivi té intellectuelle, 

Cons idéran t la Déclaration de la I V Conférence des chfs g 'État ou de gou
vernement des pays non al ignés (Alger, 5—9 septembre 1973) sur le p r é 
servation et le déve loppement de l a culture nationale, qui «souligne l a 
nécessi té réaf f i rmer l ' ident i té culturelle nationale et d ' é l iminaré les 

séqueles néfastes de l 'ère coloniale pour que soient p réservées les t ra
ditions nationiles«, 

Notant avec in té rê t les travaux du t ro i s ième congrès de l 'Association interna
tionale des critiques d'art tenu à Kinshasa (Zaïre) du 14 au 17 septembre 
1973, 

Rappelant la Convetion concernant les mesures à prendre pour interdire et 
empêche r l 'importation, l 'exportation et le transfer illicites des biens 
Culturels, adoptés le 14 novembre 1970 par la Conférence généra le de 
l'Unesco, 

Soulignant la Déclara t ion de Londres (janvier 1943) par laquelle les 18 pays 
signataires »se rése rva ien t le droit de déc la re r nu l et non avenu tout 
transfert ou trafic de biens, droits et in térê ts , quelle qu'en soit l a nature, 
qui se trouvent ou se sont t rouvés dans les territories occupés ou sous 
cotrôle direct ou indirect, des gouvernemets avec lesquels ils sont en 
guerre ou qui sont ou ont é té en l a possession de personnes (y compris 
les personnes juridiques) r é s idan t dans les territoires en ques t ion . . . que 
de tels transferts ou trafics aient r e v ê t u la forme soit d'un pillagge man i 
feste, soit de transaction en apparence légales, m ê m e si lesdits transferts 
et trafics sont p résen tés comme ayent é té effectués sans contr inte«. 

Notant avec in té rê t que les différentes conventions d'armistice consécut ives à 
la seconde guerre mondiale p r é v o y a i e n t la restitution des biens culturels 
déplacés , 

Rappelant la résolut ion 3187(XXVIII) de l a v ing t -hu i t i ème session de l 'Assem
blée généra le des Nations Unies, relative à »la restitution des oeuvres d'art 
aux pays victimes d 'expropr ia t ion«, 

1. Déplore les transferts massifs d'objets d'art d'un pays à un autre, consécu
tifs à l'occupation coloniale ou é t r a n g è r e ; 

365 



2. Aff i rmie que la restitution aux pays d'origine de ces objects d'art, monuments, 
pieces de musée , manuscrits et documents non seulement constitue une 
répa ra t ion du pré judice commis, mais est de nature à renforcer la coopéra
tion internationale; 

3. Invite les É ta t s membres à ratifier la Convention sur les mesures à prendre 
pour interdire et empêcher l ' importation, l 'exportation et le transfert 
illicites de biens culturels, adop tée en 1970 par la Conférence géné ra l e ; 

4. Recommande que, dans l'attente de cette ratification, tous les É t a t s mem
bres de l'Unesco prennent les mesures nécessaires pour empêcher , sur leur 
territoire, tout trafic i l l ic i te d'oeuvres d'art provenant des territoires qui se 
trouvent encore sous une domination coloniale ou é t r a n g è r e ; 

5. Invite le Directeur généra l de l 'Unesco à contribuer à cette action de res
titution en définissant , sur un plan général , les modal i tés les plus appro
priées, , notamment les échanges sur la base de p rê t s à long terme, et en 
favorisant les arrangements b i l a t é r a u x à cette fin.« 

4.212 

»La Conférence généra le , 
Cons idéran t qu'un grand nombre d 'Éta t s membres de l'Unesco ont, dans le 

passé, é té soumis pendant une pér iode plus ou moins longue à une domina
tion, une administration ou une occupation é t rangères , 

Cons idéran t que, de ce fait, des archives const i tuées sur le territoire de ces 
É ta t s en ont é té re t i rées , 

Consciente de l 'importance que p ré sen t en t les archives en question pour l 'his
toire généra le , culturelle, politique et économique des pays qui é t a i en t sou
mis à l'occupation, l 'administration ou la domination é t rangères , 

Rappelant la Recommandation 13 de la Conférence intergouvernementale sur 
la planification des infrastructures nationales en m a t i è r e de documentation, 
de b ib l io thèques et d'archives qui s'est tenue en septembre 1974, et souhai
tant en é t end re la por tée , 

1. Invite les É ta t s membres de l'Unesco à examiner favorablement la possibi
l i té de t ransférer , dans le cadre d'accords b i l a té raux , des documents pro
venant d'archives const i tuées sur le territoire d'autres pays ou se rappor
tant à leur histoire; 

2. Recommande que le Directeur généra l , en consultation avec les organisa
tions non gouvernementales compétentes , envisage la possibil i té d'une é tude 
déta i l lée de ces transferts et en informe la Conférence généra le à sa d i x -
-neuv i ème Session.« 

Isto je tako od posebnog značenja i za arhive cjelokupna rubrika »Doku
mentacija, biblioteke i arhivi« i tamo sadržana rezolucija 4.201, koja se nado-
vezuje na zakl jučke m e đ u v l a d i n e konferencije o planiranju nacionalnih 
infrastruktura dokumentacije, biblioteka i arhiva, održane u Par izu mjeseca 
rujna 1974. god. Tekst rezolucije 4.201 glasi: 

»La Conférence généra le , 

Notant que la Conférence intergouvernementale sur l a planification des 
infrastructures nationales en m a t i è r e de documentation, de b ib l io thèques 
et d'archives a accepté le N A T I S comme concept généra l des infrastructu
res nationales des services de documentation, de b ib l io thèque et d'archives 
tel qu ' i l est formulé dans le document C O M . 74(NATIS)3 et qu ' i l a é té mo
difié au cours des travaux de cette conférence, 

Constatant, à l 'examen des documents 18C/5|, et 18C/92, que l'Unesco a pris, par 
le passé, des initiatives en vue d'aider les É ta t s membres à mettre sur 
pied ees infrastructures nationtles de services de documentation, de bibl io
thèque et d'archives, 
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Prenant note des recommandationis formulées par la Conférence intergouvern
ementale sur l 'UNISIST et des directives u l t é r i eu remen t é laborées dans le 
cadre de ce programme, ainsi que des mesures prises par d'autres organisa
tions internitionales, 

Consttant en outre qu ' i l existe, dans de nombreuses régions du monde, un 
monde, un déséqui l ibre dans la r épa r t i t i on des ressources permettant d'ac
céder à l ' information dans tous les domaines de la connaissance, 

Reconnaissant la nécessité, pour les pays en voie de déve loppement , de re
forcer ou d 'é tab l i r leur infrastructure nationale de services de documenta
tion, de b ib l io thèque et d'archives afin de pouvoir profiter pleinement du 
fonds mondial d'information, 

Réaf f i rmant la recommandation per laquelle la Conférence intergouvernemen
tale sur la planification des infrastructures nationales en ma t i è r e de docu
mentation, de bibl io thèques et d'archives invite les É t a t s membres à pren
dre les mesures qui conviennent pour c r é e r une infrastructure nationale 
appropr iée de services de documentation, de b ib l io thèque et d'archives, ou 
amél iorer l 'infrastructure existante, en respectant les structures économi
ques, sociales et culturelles du pays et en 1' i n t ég ran t aux plans nationaux 
de déve loppement global et sectoriel et à leur politique de l 'information. 

Invite le Directeur généra l : 

(a) à promouvoir le concept généra l d'une planification d'ensemble des inf ra
structures nationales en m a t i è r e de documentation, de bibl io thèques et d* 
archives à engager les É ta t s membres à prendre les mesures appropr iées pour 
c réer ou amél io re r leurs sys tèmes d'information nationaux; 

(b) à aider les É ta t s membres, en particulier les pays en voie de déve loppe
ment, à planifier et à déve lopper leurs infrastructures nationales ou 

leurs sys tèmes nationaux d'information (NATIS) de m a n i è r e à en assurer 
la coordination au niveau national et à p r é p a r e r les bases d'une part icipa
tion active dans les sys tèmes d'information mondiaux; 

(c) à é tabl i r à cette fin un programme d'action à long terme qu ' i l soumettra 
à la Conférence généra le à sa d ix—neuv ième session; 

(d) à tenir compte, dans l ' é tab l i ssement de ce programme, des recommanda
tions adoptées par la Conférence intergouvernementale sur la planifica
tion des infrastructures nationales en m a t i è r e de documentation, de b i 
bl io thèques et d'archives, du programme U N I S I S T et des autres program
mes mis au point dans ce domaine par l'Unesco et par d'autres organisa
tions internationales, en faisant le nécessa i re pour év i te r que ne soient 
entreprises des act ivi tés qui feraient double emploi; 

(e) è faire en sorte que les mesures p révues en faveur des N A T I S soient e x é 
cutées le plus efficacement possible dans le cadre du Programme et bud
get pour 1975—1976.« 

Sv i ci t i rani tekstovi uzeti su iz publikacije: U N E S C O . Actes de le C o n 
férence généra le . Dix—hui t i ème session, Par is 17 octobre — 23 novembre 
1974. V o l . I Résolut ions. Paris 1975. 

B.S . 
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